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A :GENERALITES 
1 :Description et contrôle du manuel 

1-1 :introduction 

[ΩŀŞǊƻŎƭǳō de Compiègne Margny (ACCMύ Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ de Margny les Compiègne (60280). 
(LFAD), dont le siège social est: 

2085 av, Octave Butin 
Aérodrome 
60280 ς MARGNY les COMPIEGNE 
Tél.: 03 44 83 32 12 
E-Mail: acoise@wanadoo.fr 
 

1-2 :Syst¯me dôamendement et de r®vision: 

1-2-1 :identification du manuel: 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŀƴǳŜƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ŞǊƻŎƭǳō de Compiègne Margny. Il regroupe, 
dans ces diverses ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ ŘŜ 
ƭΩ!ŞǊƻ-club. Ces consignes annulent et remplacent les consignes établies antérieurement. 

Sont concernées: 
¶ les opérations sur les avions appartenant au club 

¶ les opérations sur les avions loués ou prêtés et utilisés par le club. 
 

1-2-2 :règlement applicable: 
La base réglementaire est le règlement européen Air Crew, N°1178/2011 du 3/11/2011 et son application 

faite par la DSAC en date du 05 avril 2012, arrêté du 24/07/1991 modifié, relatif aux conditions dôutilisation 
des aéronefs civils en aviation g®n®rale, lôarr°t® du 03 mars 2006 modifi® (RDA). 

Compte tenu de ses objectifs de sécurité des vols et de qualité des formations dispensées, ACCM a choisi 
de compléter cette base réglementaire par des r¯gles dôexploitation sp®cifiques. 

 
1-2-3 :dérogations: 

Toute d®rogation aux consignes figurant dans le pr®sent manuel doit faire lôobjet, pr®alablement, dôun 
document écrit et signé par le Président du club ou ses représentants dûment mandatés, et visant 
spécifiquement le contenu et les limites de la dérogation. De même en escale la dérogation devra être obtenue 
par tout moyen de communication disponible ( tél,fax,SMS) 

Les dérogations ne sont accordées que pour une durée limitée et ne doivent pas impacter la 
réglementation basique. Elles ne peuvent concerner que les parties plus restrictives imposées par le club. 
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1-2-4 :liste et description des différentes parties: 
Le manuel dôexploitation comporte quatre parties: 
.Partie A: Généralités  
.Partie B: Technique dôUtilisation .cette partie fait lôobjet, pour chaque type dôavion de livret s®par® 
.Partie C: Navigation 
.Partie D: Formation 
 

1-2-5 :syst¯me dôamendement et de r®vision: 
Le syst¯me dôamendement et de révision retenu, a pour objet de structurer le système documentaire de 

lôaéroclub et de le mettre à jour dans des délais compatibles avec les contraintes pédagogiques et 
opérationnelles. Pour atteindre ces objectifs deux outils sont utilisés: 

¶ les amendements courants 

¶ les amendements temporaires 
 

amendements majeurs: 
En mati¯re de formation ces amendements sont destin®s ¨ prendre en compte lô®volution r®glementaire, 

développer de nouveaux concepts pédagogiques, améliorer les processus de formation et leurs moyens de 
suivi. 
En mati¯re dôexploitation ces amendements sont destinés à prendre en compte une évolution 

réglementaire à effet immédiat, les consignes de navigabilité, toute mesure ayant trait à la sécurité des vols. 
Les projets dôamendements sont propos®s au CA, valid®s par le Pr®sident, et pr®sent®s ¨ notre Autorité 

(DSAC-N-Délégation Picardie) 
 

amendements temporaires: 
Tout ce qui nôest pas couvert par le paragraphe pr®c®dent. Leur validit® peut °tre courte et peut °tre 

reprise dans un amendement majeur. 
Les mises à jour seront sous format papier et sous format numérique. 
 
Chaque membre du club aura accès à la dernière version informatique du manuel, en ligne sur le site de 

lôa®roclub. Une version papier ¨ jour est ®galement disponible dans les locaux. 
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2 :Organisation 
 

2-1 :Structure de lôa®roclub: 

[Ωaéroclub fonctionne sous la loi des associations 1901. 
¦ƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 9 Membres, élus par tiers ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎŜ ǊŞǳƴƛǘ ŀǳ 

moins une fois par trimestre, et sur demande du bureau. 
Ce bureau est constitué par le CA et comprend au minimum: 

¶ un Président 

¶ un Vice-président 

¶ un Secrétaire Général 

¶ un Trésorier 
Peuvent être adjoints: un ou plusieurs secrétaires généraux et un ou plusieurs trésoriers généraux. 
[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǎǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƭŞƎŀƭŜ Ŝǘ ǇǊŜƴŘ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƘŜŦ-pilote pour tout ce qui dépend des opérations 

aériennes. 
 

2-2 :Structure de lôATO: 

[Ω!¢h Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ I¢ όIŜŀŘ ƻŦ Training, Responsable pédagogique), par délégation du 
dirigeant responsable (le Président). Celui-ci est choisi par le Président (Accountable manager), sa nomination 
est entérinée par le CA. Les critères de sélection sont ceux définis par le Regulation Act, Air Crew. Le dossier 
ǎŜǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŀǾŀƴǘ ǎŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜΦ 
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3 :Responsabilités ï Dirigeants 
3-1 :Responsables: 

3-1-1 :Personnel dôencadrement: cf. annexe n°0 
Les instructeurs sont de deux sortes et leurs rôles sont décrits dans la Partie D de ce manuel. 
La liste nominale se trouve dans lôOMM, en annexe III . 
Instructeurs: 

-Salariés: 
 

-Bénévoles: 
 

3-2 :Responsabilités et  tâches de lôencadrement  op®rationnel 

3-2-1 :Président (Dirigeant Responsable): 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŎƭǳōΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀƎǊŞƳŜƴǘǎ ŘŞƭƛǾǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞΣ ƛƭ ǎΩŀǎǎǳǊŜ: 

-que les moyens financiers, humŀƛƴǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ƭΩŀŞǊƻŎƭǳō ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ 

-que celles-Ŏƛ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ 
-il établit tout contrat nécessaire, 
 

3-2-2 :Vice-président: 

Il assiste le Président et peut recevoir délégation permanente sur certains dossiers et sur certaines 
ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŎƭǳō Τ ƛƭ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜΦ 

 
3-2-3 :Head of training (Chef pilote): 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜnsemble de 
ses composantes. (ATO, Ecole de pilotage et encadrement des pilotes brevetés) 
! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ ǾŀƭƛŘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘƻŎǳƳŜntaires. 
Lƭ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ: 
¶ coordonner la conception des programmes de formation, 

¶ pr®senter ces programmes ¨ lôautorit® comp®tente, si n®cessaire, 

¶ contr¹ler lôex®cution de ces programmes, tant au niveau de lôad®quation des moyens engag®s que 
de la conformité réglementaire, 

¶ sôassurer que le suivi de la progression des stagiaires est conforme au manuel. 
 

3-2-4 :Chef du département technique: 
Voir manuel de maintenance si existant (MOM approuvé OSAC), sinon suivre la réglementation 

applicable. 
 

3-2-5 :Secrétaire général: 
Il est chargé de: 

¶ la mise en application de la politique économique du club, 

¶ des relations contractuelles avec les prestataires du club, 

¶ lô®tablissement et du suivi du plan de charge du club, 

¶ lô®tablissement des prix de ventes des prestations et de les soumettre au conseil 
dôadministration avant application, 

¶ lô®laboration et du suivi du budget lorsque approuv® par le CA, ainsi que des achats et relations 
fournisseurs dans le cadre de ce budget, 

¶ suivre les HdV effectu®es, en ®tablissant un tableau de bord et un bilan annuel dôactivit®, 

¶ établir les permanences au secrétariat du club, 

¶ il a autorit®, d®l®gu®e par le Pr®sident, sur lôensemble du personnel salari® et des 
responsables bénévoles, 
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3-2-6 :Instructeurs: 

Responsabilité technique: voir en Partie D, § 5 et 6, 
Responsabilité pédagogique: les instructeurs sont responsables de la mission de formation qui leur est 

confiée, à ce titre, ils doivent instruire en conformité avec le programme ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴΣ ŀǘǘŜǎǘŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜΦ 

Responsabilité administrative: voir les chapitres concernés. 
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4 : Discipline: 
4-1 :Obligations des membres  

Les pilotes devront se conformer au règlement en vigueur sur le terrain, qui sera décrit dans le futur 
aŀƴǳŜƭ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!//a, qui peut être consulté à tout moment au Secrétariat.  

4-1-1 :installations au sol: 

¶ parking auto: 
Les véhicules doivent être correctement placés sur le parking faisant face au Club House. La circulation 

et le stationnement des véhicules autres que ceux de service sont strictement interdits dans les hangars, sur 
les aires dô®volution et de stationnement des avions ainsi que, dôune façon générale, sur toute la surface de 
lôa®rodrome. 

¶ club-house: 
Les membres du club sont tenus de respecter la salle du club-house. Ils ne perturberont pas lôinstruction 

et la préparation des vols. 

¶ bar: 
Le bar est réservé aux membres du club, à leur famille ou à leurs invités. Le règlement des prestations se 

fait au comptant. 
Dans lôensemble des locaux il est interdit de fumer. 
 

4-1-2 :comportement général: 

¶ les pilotes se doivent de lire les notes de service et les informations qui sont portées 
à leur connaissaƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΣ 

¶ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎΣ ŀƳƛǎ ƻǳ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦŀƳƛƭƭŜ ǎǳǊ 
les aires de stationnement des avions. En particulier, ils surveilleront les jeunes 
enfants. 

¶ les chiens doivent être tenus en laisse et ne pas ŎƛǊŎǳƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŀǾƛƻƴǎ ŜǘΣ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ. 

¶ ǘƻǳǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŎƭǳō ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ 
ŘŞǎƛǊŀƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳŜƳōǊŜ. 

¶ tout membre dont le comportement serait de nature à importuner les autres 
membres, à nuire au renom du club, à insulter les membres du CA, pourra faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳȄ ǎǘŀǘǳǘǎΦ 

 
4-1-3 :assurances: 

[ΩŀŞǊƻŎƭǳō (affilié à la FFA) peut être amené à souscrire, pour sa garantie et celle de ses membres, 
ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇƻƭƛŎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎΦ  
Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ǎΩƛƭǎ ƭŜ ŘŞǎƛǊŜƴǘΣ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜ 

assurance principale ou complémentaire qui leur paraîtrait nécessaire pour garantir leur responsabilité ou 
encore pour que soit réparé le dommage supporté par eux-mêmes ou leurs ayants droit. 

 
4-1-4 :transport de matières dangereuses: 

[ŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Ŝǎǘ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭΩh!/L Ŝǘ ǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀǊ L!¢!Φ 
[ΩŀŞǊƻŎƭǳō ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǊ Řes marchandises dangereuses. 
 

4-1-5 :Réservation 

¢ƻǳǘ ŀǾƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŎƭǳō ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ƘƻǊŀƛǊŜΣ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳƛ-heure par 
Internet ou par téléphone auprès du secrétariat. 
!Ǿŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ Ǿƻƭ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇƛƭƻǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳment provisionné. Le vol ne pourra 

pas être autorisé avant que le compte soit normalement complété. 
tƻǳǊ ƭŜǎ Ǿƻƭǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇƻǊǘŜǊ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ŀǾƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊΦ 
[Ŝǎ ǇƛƭƻǘŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀǾƛƻƴ ǊŜǎǘŞ ƭƛōǊŜ Ŝƴ ƭŜ 

réservant dès leur arrivée. 
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¢ƻǳǘŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŀƴƴǳƭŞŜ нп ƘŜǳǊŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ όǎŀǳŦ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ 
ǾŀƭƛŘŞŜǎύ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳƛ-heure de vol sur ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀǾƛƻƴ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ 
ƭΩŞŎƻƭŜΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /! ǇƻǳǊ ǳƴ ǾƻȅŀƎŜΦ 
[ŀ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǾƻȅŀƎŜ ǎŜǊŀ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳƛǾŀƴǘ: 

a) ǾƻȅŀƎŜ ƛƴƘŞǊŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŎƭǳōΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǾƻȅŀƎŜǎ Ŝƴ ƎǊƻǳǇŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ 
par ce dernier, 

b) rallye à caractère non compétitif au plan aérien ou manifestation ayant nécessitée le paiement 
ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ 

c) ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǇǊŞǾǳŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ όŘŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Ŧormulées au même moment pour un même appareil), 

[Ŝ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǾǊŀ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩƘŜǳǊŜ ǇǊŞǾǳŜ όǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜύΣ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ǉǳƻƛΣ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ 

En cours de voyage, le pilote qui a réserǾŞ ƭΩŀǾƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƭŜ /5. Ŝǘ ǇƻǊǘŜǊŀ ŘƻƴŎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
responsabilités légales du CDB, vis-à-Ǿƛǎ ǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŎƭǳōΣ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ 
manuel. 

Voyage: 
Un minimum de facturation correspondant à: 
- deux heures de vol est ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƻȅŀƎŜ Ŝƴ ǎŜƳŀƛƴŜΣ 
- ǘǊƻƛǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ Ǿƻƭ ǇŀǊ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǿŜŜƪ-end. 
Tous voyages en dehors du territoire métropolitain ou sur un aérodrome particulier (ex: altiports, etc.) 

ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻrisation écrite ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŎƭǳōΦ 
¢ƻǳǎ ǇƛƭƻǘŜǎ Lw ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƘŜŦ ǇƛƭƻǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞǎ LCw ŘŜ 

ƭΩŀŞǊƻŎƭǳōΦ 
a) [Ŝ /5. ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ł ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǘǊƻǳǎǎŜ ŎƻƴǘŜnant: 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩƘǳƛƭŜ όǾŞǊƛŦƛŜǊ ƎǊŀŘŜ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŜύΣ ǇƛǉǳŜǘǎ Ŝǘ ŎƻǊŘŀƎŜǎ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜΣ ŎƘƛŦŦƻƴǎΦ 

b) En tout lieu, le pilote et ses passagers devront avoir une tenue et un comportement correct afin 
ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀŞǊƻŎƭǳō ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴt, 

c) Dans tous les cas, le pilote qui aura retenu un appareil demeurera vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŎƭǳōΣ ǇŜƴŘŀƴǘ 
toute la durée du voyage, le seul responsable du bien confié, 

d) Le CDB préviendra le club de son arrivée à ses terrains de destination, 
e) 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŀƎŜ ŦƻǊŎŞ ƘƻǊǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǊŜŎƻƴƴǳΣ ƭŜ ǇƛƭƻǘŜ ŘŜǾǊŀΣ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǳǊƎŜƴŎŜ ŀǾŜǊǘƛǊΣ 
ǇŀǊ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ǳƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŎƭǳōΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞŎƻƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ 
ŀǘǘŜǊǊƛǎǎŀƎŜ Ŝƴ ŎŀƳǇŀƎƴŜΣ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄŞŎǳǘŞ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ autorités compétentes (en 
ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ Řǳ ƭƛŜǳΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 5{!/ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜύ par 
un pilote autorisé par le CA, 

f) Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴ ǇƛƭƻǘŜ ǎŜǊŀƛǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ǎŀ ōŀǎŜΣ ƭŜǎ 
frais de rapatriŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛƻƴΣ ǎƛ ƴƻƴ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜΣ seront à sa charge 
si lui-ƳşƳŜ ƴΩŀ Ǉǳ ǇǊƻŎŞŘer à ce rapatriement. 

g) ǎƛ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǿƻƭǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ ƭŜ 
montant de cette prime exceptionnelle sera à la charge du membre ayant réservé ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭΣ 

h) ƭŜǎ ǘŀȄŜǎ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŀƎŜ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ /5.Σ 
i) Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΣ ƭŜ ǇƛƭƻǘŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛŎƛŜƴǎ ǉǳŜ ƭŜ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǊŜǎǘŀƴǘ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭΩŜffectuer Τ      όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ 
moteur, visite des 50 heures). 
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4-2 :Traitement des écarts: 

4-2-1 :Ce paragraphe est traité dans la manuel SGS ( cf. § 20) 
 

ACCM a également une commission de discipline. Celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŎƭǳb, 
ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊΦ 

Cette commission se réunit à la demande du Président. Les sanctions, si besoin, sont proposées au 
Président, et en aucun cas celui-ci ne pourra prendre une sanction supérieure à celle proposée. 
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5 :Contr¹le et supervision de lôexploitation 
5-1 :Contr¹le de lôexploitation 

5-1-1 :généralités: 

[ΩŀŞǊƻŎƭǳō Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ƭŀ 5D!/Σ ŘŜ ƭŀ DŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘŜǎ 
¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ !ŞǊƛŜƴǎΣ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜǎ CǊƻƴǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ƻǳŀƴŜΦ 

 
5-1-2 : Personnels habilités aux contrôles au sol et en vol: 

Les contrôles au sol peuvent être effectués par: 
- tout fonctionnaire de Police, de Gendarmerie, ou de Douane, 
- tout fonctionnaire de la DGAC commis à cet effet. 

Les contrôles en vols peuvent être effectués par: 
- ƭŜǎ ǇƛƭƻǘŜǎ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎƳŜ Řǳ /ƻƴǘǊƾƭŜ Ŝƴ ±ƻƭ όh/±ύ ƻǳ ǘƻǳǘ 

autre navigant professionnel muni dΩǳƴ ƻǊŘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ǎŀ ƳƛǎǎƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
Pilotes-inspecteurs des DSAC. 

 
5-1-3 : Contrôles: 

Les contrôles au sol portent sur la présence de tous les documents prévus au paragraphe A-10. 
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6 :Préparation du programme des vols  
6-1 :Planification 

6-1-1 :Généralités: 

Pour pouvoir entreprendre un vol sur un appareil du club, des conditions relatives aux qualifications et 
Ł ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜǎΦ Ces conditions sont fonctions du type de vol, de 
ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǳǘƛƭƛǎŞΣ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǿƻƭ όƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ 

 
6-1-2 :Conditions pour piloter les avions du club: 

Pour piloter les avions du club il faut: 
a) şǘǊŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŎƭǳōΣ 
b) Etre à jour de sa cotisation. Le CA en fixe le montant qui est exigible le 1° janvier, 
c) accepter et émarger le présent manuel, 
d) être titulaire des titres individuels réglementaires autorisant le pilotage des aéronefs, du carnet de 
Ǿƻƭ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊΦ Tout pilote est responsable de la validité de ses titres ǇƻǳǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦ 
ou le type de vol effectué. Une autorisation de vol ne pourra être accordée ǉǳΩŀǇǊŝǎ Ǿƻƭǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 
όƳŀƴƛŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴύ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΦ ! ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ pour 
tout nouveau membre, un tel vol peut être exigé par un responsable du club, ou instructeur, 

e) être médicalement en règle, 
f) satisfaire aux règlements en vigueur, 
g) ƭŜǎ ōŀǇǘşƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǿƻƭǎ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎés par les pilotes autorisés par le 

dirigeant responsable ( cf. D 510-т Řǳ /ƻŘŜ ƭΩ!Ǿƛŀǘƛƻƴ /ƛǾƛƭŜύΦ 
 
Tout vol dôinstruction ou de contr¹le ne peut °tre fait que par un instructeur membre du club, agr®e par le 

CA, except® lorsque lôexaminateur est nomm® par lôAutorit®. 
 

6-1-3 : Conditions dôexp®rience r®cente 
 
Pour être autorisé à utiliser un avion du club en tant que CDB, il est exigé: 
Ç dôavoir ®t® l©ch® initialement sur lôavion consid®r® 
 ET 
Ç dôavoir effectu® au sein du club, un vol sur un avion de même type en tant que CDB au cours des 

deux derniers mois, 
 
OU 
Ç dôobtenir une d®rogation de la part de lôinstructeur pr®sent, qui jugera de sa pertinence en fonction de 
lôexp®rience du pilote, laquelle d®rogation sera port®e sur le carnet de vol avant le vol.   
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6-2 :Visites de maintenance 

 Ces visites sont exécutées en suivant le MOM  (Manuel des Opérations de Maintenance) approuvé 
ǇŀǊ ƭΩh{!/Σ Ŝǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ŀǘŜƭƛŜǊ ŀƎǊŞŞΣ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŀŞǊƻŎƭǳōΦ 

 
6-3 :Vol de contrôle en sortie de maintenance 

 [ƻǊǎǉǳΩǳƴ Ǿƻƭ ŘŜ contrôle est nécessaire suite à une opération de maintenance, ce vol est 
catégorisé: 

¶ catégorie 1 
Changement de moteur, toutes opérations demandant un vol aux limites du domaine de vol 

¶ catégorie 2 
Autres essais sans impacter le domaine de vol 
 
Le chef pilote en concertation avec le responsable mécanique décide de la catégorisation et désigne 

ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ qui sera amené à conduire le vol. 
¦ƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘΩŜǎǎŀƛ ǎŜǊŀ ǊŜƳǇƭƛŜ Ŝǘ ǳƴ ŎƻƳǇǘŜ-ǊŜƴŘǳ Řǳ Ǿƻƭ ǎŜǊŀ Şǘŀōƭƛ ŀǾŜŎ ŞƳŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘŀƴǘΦ 
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7 : Autorité, tâches et responsabilités du CDB  
[Ŝǎ /5. ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ Ŝǘ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŀƴǳŜƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ 
relatives à cette ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭΦ 
5Ŝ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŜǎ /5. ǊŜǇǊŜƴƴŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŎƭǳō ŀȄŞ ǎǳǊ ƭŀ 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƭǎΦ [Ŝǎ /5. ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŎƭǳō ŘŜ 
Compiègne Margny 

En cas de faute le CDB pourra être responsable financièrement des dégâts causés. 
 
Lorsque un membre du club réserve un avion, il est réputé en être le CDB. Dans le cas où plusieurs 

membres du club sont à bord, celui qui est assis en place ƎŀǳŎƘŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ /5. ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ, hors 
Ǿƻƭ ŀǾŜŎ ǳƴ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩŀŞǊƻŎƭǳōΦ 
5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜǎ Ǿƻƭǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǘŜǎǘǎΣ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƭŜ /5. Řǳ Ǿƻƭ ; il est généralement assis en 

place droite. 
 

7-1 :Rôle du CDB: 

Le CDB est responsablŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ Ǿƻƭ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ 
figurant dans le présent manuel. Il est responsable des décisions relatives à cette exécution ainsi que du 
ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭΦ 

Eƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘΣ ƛƭ ǇǊŜƴŘ ƭŜs mesures nécessaires conformément aux directives du présent 
manuel. 

 
7-2 :Autorité du CDB: 

Le CDB a autorité sur toutes les personnes embarquées. Il a la faculté de débarquer toute personne ou 
toute partie du chargement pouvant présenter un danger pour la sécurité, la salubrité ou le bon ordre de 
ƭΩŀǾƛƻƴΦ 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘǎ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ wŜƎǳƭŀǘƛƻƴ ό9¦-FCL), le CDB doit: 

- ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭŜ Ǿƻƭ ǉǳŜ ƭΩŀǾƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǇǘŜ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ Ǿƻƭ ǇǊƻƧŜǘŞΣ 
- apprécier si le vol doit être poursuivi lorsque surviennent des déficiences humaines 

ou mécaniques de nature à compromettre la sécurité du vol. 
[Ŝ /5. ǇŜǳǘ ŘŞǊƻƎŜǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ wŜƎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳȄ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ 

ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩƛƭ ƭΩŜǎǘƛƳŜ ƛƴŘƛǎpensable à la sécurité. Dans ce cas il doit en rendre compte sans retard à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŀǾŜŎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ŀǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜΦ 

 
7-3 :Stagiaire: 

  [Ŝ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƛƭƻǘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊΦ 
 

7-4 :Instructeur: 

Un instructeur est un pilote détenteur de la qualification instructeur en état de validité, chargé de la 
formation dans la limite de ses qualifications. 

Instructeur habilité: côest un instructeur désigné par le Président/Chef-pilote pour délivrer une instruction 
particulière ou effectuer des contrôles de progression ou de compétence. 

 
7-4-1 :Transfert de responsabilités: 

Lôex®cution dôun vol d®bute avec la prise en compte de lôavion par le pilote CDB. Cette prise en compte 
représente un transfert de responsabilité entre le club et le pilote. Ce transfert de responsabilité se traduit par 
la connaissance de lô®tat technique de lôavion, en v®rifiant le carnet de route. 
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Rappel: 
Les obligations du club à lô®gard des membres sont de simples obligations de moyen et diligence. 
Dès lors, les membres du club ne seront responsables, dans le cadre de leurs rapports statutaires avec 

ce dernier, que des conséquences de leur faute prouvée. 
Par exception aux dispositions ci-dessus, les membres de lôa®roclub ne seront responsables des avaries 

et dommages support®s par les avions qui leur auront ®t® confi®s par lôa®roclub et ne seront ainsi tenus ¨ la 
réparation du préjudice de ce fait que, par exemple, dans les cas suivants, cette liste nô®tant pas limitative: 

- dommage résultant de leur faute intentionnelle ou dolosive ou causé à leur instigation, 
- dommage subi du fait de la pr®sence ¨ bord de lôa®ronef dôune mati¯re explosive, incendiaire 
et, dôune mani¯re g®n®rale, dangereuse, en infraction à une réglementation nationale ou 
internationale, sauf si cette infraction a ®t® commise ¨ lôinsu du membre de lôa®roclub concern®, 

- dommage subi du fait de lôutilisation, pour le d®collage, lôatterrissage ou lôamerrissage, dôun 
terrain ou dôun plan dôeau qui ne serait ni ouvert ¨ la circulation a®rienne publique, ni autoris® 
par lôautorit® comp®tente dans le cadre de la r®glementation en vigueur, sauf cas de force 
majeure, 

- dommage subi du fait de lôutilisation de lôa®ronef au-dessous des limites dôaltitude de s®curit® 
prévues par la réglementation en vigueur et , en particulier, du fait de vol dit « en rase-mottes », 
sauf cas de force majeure, 

- dommage subi lorsque lôa®ronef nôest pas utilis® conform®ment ¨ la mention dôemploi pr®vue 
au Certificat de Navigabilité ou sur le laissez-passer et sp®cialement dans le cas o½ lôa®ronef 
ne reste pas dans les limites de poids et de centrage exigés, 

- dommage subi lorsque le personnel prenant part ¨ la conduite de lôa®ronef nôest pas titulaire 
des licences et qualifications en ®tat de validit® exig®s pour les fonctions quôil occupe ¨ bord, 

- dommage subi lorsquôau moment du sinistre, il est ®tabli que le CDB pilotait lôappareil en ®tat 
dôivresse, sous lôemprise dôun ®tat alcoolique ou sous lôinfluence dôune drogue, ¨ la condition 
que le sinistre soit en relation avec cet état. 

   
7-4-2 :Prise en compte des équipements particuliers  

Au cours de la préparation du vol et de son actualisation, le pilote vérifie en fonction du parcours et des 
conditions dans lesquelles le vol est entrepris les équipements imposés par la réglementation opérationnelle: 

- gilets de sauvetage 
- canots de sauvetage, 
- équipement de survie, 
- éventuellement lot de bord particulier. 

 
7-4-3 :Visite pré-vol: 

- obligations du CDB: 
Pour chaque vol le CDB: 
« 5ƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 

bonne exécution de son vol. » (RCA 1 § 3.2.1) 
« 5ƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭŜ Ǿƻƭ ǉǳŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ Ŝǎǘ ŀǇǘŜ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ Ǿƻƭ ǇǊƻƧŜǘŞΣ » (RTA 1 AG §2.4) 

7-4-4 :Définition réglementaire: 

« ¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻƴŜŦ Řƻƛǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŘŞǘŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦŜŎǘǳƻǎƛǘŞǎ 
et prévoir celles qui auraient des conséquences catastrophiques, » 

 « Une inspection de routine consiste en un examen global visuel ou en un essai de fonctionnement, » 
 « Toute personne procédant à une inspection doit utiliser une liste de vérifications indiquant par le 

ŘŞǘŀƛƭ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴΦ » 
- réalisation: 

Les types de visite pré-vol sont décrits Řŀƴǎ ƭŀ tŀǊǘƛŜ ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
Le pilote doit bien sur faire preuve de bon sens dans ces observations: 

- ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǳǊ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ 
est nécessaire, 

- les ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ǎƻǳǎ ƭΩŀǾƛƻƴΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎΣ 



 

MANUEL DôOPERATIONS 
Page 14 

Edition 1 

A : GENERALITES Amendement 0 

7 : Autorité, tâches et responsabilités du CDB Date : 12/04/13 

 

___________________________________________________________________________ 

©Aéroclub de Compiègne Margny  ï FFA 

 

- ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞƎŀƎŞ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ǊƻǳƭŀƎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ 
ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΣ 

- ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǎol au lieu de stationnement doit conduire le pilote à adapter 
ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎΦ 

 
7-4-5 :Chargement et centrage: 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜ /5. Řƻƛǘ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ƻŦŦŜǊǘŜΦ 
Celle-ci esǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ [ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ 

doit être effectuée en respectant ce manuel. 
!ǘǘŜƴǘƛƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛƻƴΣ ŎŀǊōǳǊŀƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ !!!  

 
7-4-6 :Préparation du poste de pilotage: 

[ŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΣ ŎƻƳƳŜ ǎƻƴ ƴƻƳ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜΣ Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǇƛƭƻǘŜ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ 
ƭΩŀǾƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǳ Ǿƻƭ ǉǳΩƛƭ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘΣ Ŝƴ ŎƻƴŎƛƭƛŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ: 

- ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ Ǿƻƭ ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ la dernière occasion pour le 
ǇƛƭƻǘŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ǎƻƴ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ 
en vol il dispose du recul nécessaire à une bonne gestion du vol, 

- ne pas hésiter à « balayer η ƳŜƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ Ǿƻƭ ǇƻǳǊ imaginer et mettre en place 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ōƻǊŘΣ 

Les actions techniques nécessaires à cette phase sont décrites en Partie B (Utilisation) du présent manuel 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

 
7-4-7 :Rangement du poste de pilotage: 

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řƻƛǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊ Ł ǊŀƴƎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
documents nécessaires en vol. Les documents souvent utilisés ou les documents nécessaires rapidement 
dans un moment critique doivent être facilement accessibles, notamment le Manuel de Vol, ou la partie B. 

Aucun objet du poste de pilotage ne doit être susceptible de venir heurter le pilote, ou se vider dans le 
poste, en cas de turbulence ou tout simplement lors des exercices de maniabilité: 

- les sacoches de vol doivent être fermées ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎΣ 
- les ceintures de sécurité, qui ne sont pas à enrouleur, et qui ne sont pas utilisées, doivent être 

bouclées. 
Le pilote doit savoir avec certitude où se trouvent les équipements dont il peut avoir un besoin urgent, 

en paǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ: 
- gilets de sauvetage en cas de décollage au-dessus ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 
- lampes torches en cas de vol de nuit. 

7-4-8 :Utilisation des VHF: 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ό!¢L{Σ etc.) en consommant le 
ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǘǘŜǊƛŜΦ /ƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ aŀƴǳŜƭ ŘΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ, partie B, pour les particularités 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀǾƛƻƴΦ 

Certains ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘŜǳǊ ŎƻƴƴŜŎǘŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ±HF 1 à la batterie pour 
ŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǎƻǳǎ ǘŜƴǎƛƻƴΦ {ƻǳǾŜƴǘ ŀǇǇŜƭŞ Db5 /ha t²wΣ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ 
ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Ŝƴ tŀǊǘƛŜ . ζ Utilisation ». 
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7-4-9 :Paramètres: 

Prendre connaissance des paramètres: 
- vent, température, pression (QNH), piste en service, 
- plafond et visibilité. 

Sur les aérodromes non contrôlés, le pilote évalue lui-même ces paramètres, par tous les moyens mis à 
sa disposition, comme par exemple les météos des terrains voisins, les distances de visibilité reportées sur 
les vitres du club-house, etc. 

 
7-4-10 :GPS: 

Moyen  ƴƻƴ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΦ 
Pour chacun de nos GPS, il existe un manuel consultable sur Internet avec un module interactif 

permettant de se préparer. 
Après la mise en route, en attendant que la moteur chauffe, renseignez les premières pages, qui vous 

permettront de baliser votre navigation tout au moins au départ. 
 

7-4-11 :Vol de nuit: 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ǿƻƭ ŘŜ ƴǳƛǘ ƭŜ ǇƛƭƻǘŜ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩune lampe autonome accessible rapidement (il est 
recommandé de pouvoir la passer autour du cou par un cordon). 

 Cette lampe permet: 
- ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛƻƴΣ 
- ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀŎƭŜ όǎŎŀƴƴƛƴƎ Řǳ ǇƻǎǘŜΣ ǊŀƴƎŜƳŜƴǘ Řǳ poste, vérification du 
ǾŜǊǊƻǳƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎΣ ŜǘŎΦΧύ 

- ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǘǘŜǊƛŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊƻǳǘŜΣ 
- Ŝǘ ōƛŜƴ ǎǶǊΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΦ 
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8 : Tâches et responsabilités du CDB  
 
Voir chapitre précédent (§ 7). 
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9 : Emport de passagers 
9-1 :Définition du passager (membre et non-membre) 

9-1-1 :Passager: 

Pour ACCM, un passager est toute personne ne prenant aucunement part aux opérations du vol, soit 
extérieur au club, soit membre du club. 

 ACCM définit par ailleurs la désignation et les responsabilités du commandant de bord. 
9-1-2 :Transport de passagers: 

Il ne peut y avoir de transport de passagers contre rémunération. Seul le partage des frais est admis dans 
le cadre de la réglementation en vigueur. 
wŀǇǇŜƭ  ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜnce récente pour emporter des passagers: 3 atterrissages et 3 décollages au minimum 

Řŀƴǎ ƭŜǎ о ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ƴƻƛǎ ǎǳǊ ǳƴ ŀŞǊƻŘȅƴŜ ŘŜ ƳşƳŜ ǘȅǇŜ ƻǳ ŎƭŀǎǎŜ ό ŎŦΦ Ϡ пΦо Ŝǘ пΦп ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нпΦлтΦмффмύΦ 
tƻǳǊ ƭŜǎ [!t[ ƭΩŜƳǇƻǊǘ ŘŜ PŀȄ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ǳƴ minimum de 10 heures de vol en CDB. 
 

9-2 :Bapt°mes, vols dôinitiation, vols de d®couverte 

9-2-1 :Baptêmes: 

9ǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ōŀǇǘşƳŜ ǘƻǳǘ Ǿƻƭ ƻǴ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł 
ƭΩŀŞǊƻŎƭǳō ŀŦƛƴ ŘΩȅ ǎǳƛǾǊŜ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

Ces vols sont exécutés en suivant strictement la réglementation actuelle (D 510-7) 
 

9-2-2 :Vol dôinitiation: 

Ce vol est la leçon 0 du cursus de formation et a pour but de dévoiler la cinématique des trois axes en 
aéronautique. 

Le demandeur est assis en place élève (à gauche, aux commandes). 
Ce vol est strictement encadré suivant la réglementation en vigueur et est exécuté seulement par les 

instructeurs (FI) du club. 
 

9-2-3 :Vol de découverte: 

 ACCM propose « forfaits découverte ». Chaque forfait est composé de 5 vols de 30 minutes, et 
ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊǎ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǾƻƭǎΦ [Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ 
ǇŀǊ ǳƴ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ όCLύ ǉǳƛ ƭΩƛƴƛǘƛŜ ŀǳȄ ǊǳŘƛƳŜƴǘǎ Řǳ ǇƛƭƻǘŀƎŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜǎ Ǿƻƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳƛǾƛǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 
de formation, les vols « découvertes pourront être renseignées comme élève pilote sur un carnet de vol. 
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10 :Documentation avion 
10-1 :Définition 

10-1-1 :Généralités: 
Il appartient au CDB de vérifier, lorsque obligatoire, la présence et/ou la validité des documents ci-après: 

¶ documents avion: 
- résumé des consignes en cas dôincident ou dôaccident 
- le carnet de route et les papiers officiels (CEN ,licence de station dôa®ronef, fiche de 

pesée, CI,CERT, limitation de nuisance si exigé) 
- la partie Manuel de vol (par type dôavion) 
- check-lists (normales et dôurgence) 
- cartes de navigation à jour et fiches de terrains 
- attestation dôassurance avion, 

¶ documents concernant le pilote: 
- licences, carnet de vol (stagiaire), certificat médical, 
- passeport ou carte dôidentit® 

¶ documents concernant lôa®roclub: 
- manuel dôexploitation 
- état mécanique des avions 

 
10-1-2 :Utilisation des documents 

   - carnet de route: doit être rempli à la fin de chaque vol, avec les heures de vol et la 
prise de carburant et huile, et signé par le CDB, et si besoin le cahier de retouches renseignés ( voir Note OPS 
en annexe 13).Pour les prises de carburant indiquez les quantités avitaillées: plein partiel (PP),ou plein 
complet (PC). 

    
10-2 :Organisation de la mise à jour 

Les documents aff®rents ¨ lô®tat technique de lôavion sont mis à jour par la mécanique.  
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11 :Archivage des documents 
11-1 :Livrets de formation 

Les livrets de formation sont à disposition des stagiaires tout au long de leur cursus. 
Ces livrets sont gardés au sein du club, renseignés par les FI. 
Lorsque la formation est terminée, ces livrets sont archivés 3 ans. 
 

11-2 :Dossiers pilotes 

Chaque pilote, une fois breveté, a une fiche de suivi, mise à jour par les FI. 
Ces fiches sont à la disposition des pilotes et archivées dans la salle instructeur. 
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12 :Enregistrement des licences et qualifications des pilotes 
12-1 :Généralités: 

Quelles que soient les mesures administratives mises en place, les instructeurs et les pilotes doivent 
emporter pour tous les vols autres que local au sens strict, vol de nuit exclus, leur licence et leur aptitude 
médicale et restent dans tous les cas responsables de leurs validités. 

Les adhérents ACCM sont tenus de remplir leur fiche informatique (profil) sur notre site de réservation. 
/ŜǘǘŜ ŦƛŎƘŜΣ ǘŜƴǳŜ Ł ƧƻǳǊΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ŀƭŜǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ǊŞƎlementaires (licence, médical). 

 
12-2 : Instructeurs: 

Les  licences, qualifications et visites médicales sont photocopiées et intégrées dans un dossier 
individuel technique. 
[ŀ ǊŞŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǉǳƛ ŦƻǳǊƴƛǘ ƭŜǎ ǇƘƻǘƻŎƻǇƛŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎΦ 
Les dossiers sont gérés par le secrétariat. 
 

12-3 : Carnet de vol: 

¶ pilotes: les carnets de vol sont tenus par les intéressés, 

¶ stagiaires: tous les vols faisant partie dôun programme homologu® ou dôune formation de 
base, doivent être reportés sur le carnet de progression et le carnet de vol du stagiaire 
avec la signature de lôinstructeur, qui doit sôassurer de la bonne tenue de ces documents. 
De même les vols de contrôle ou de prorogation doivent être identifiés sur le carnet de 
vol du pilote, lôinstructeur ou lôexaminateur signera leur carnet de vol. 
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13 :Echéances: médicales et qualifications 
13-1 :Généralités: 

¢ƻǳǘ ǇƛƭƻǘŜ Řƻƛǘ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ dès ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ ƳŜƴǘŀƭŜ 
ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƭŜ ƳŜǘǘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ƻǳ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ 
boissons alcoolisées, de narcotiques ou de stupéfiants, ou certains médicaments. 

 
13-2 : Consommations de boissons alcoolisées: 

Aucune boisson alcoolisée ne devra être consommée dans les huit (8) heures précédant le vol, et au cours 
du vol. 

 
13-3 : Pratiques de la plongée: 

Si une plong®e a ®t® effectu®e il convient de sôabstenir de voler pendant un d®lai qui est fonction dôune 
part du type de plong®e, dôautre part de lôaltitude maximale atteint lors du vol projeté  suivant le tableau: 

¶ plongée avec palier de décompression: délai 24 heures, 

¶ plongée sans palier de décompression:  
- altitude prévue < 8 000 ft: délai: 12 heures 
- altitude prévue > 8 000 ft: délai: 24 heures 

 
13-4 : Anesthésies: 

Toute anesthésie générale, anesthésie rachidienne, ou acte de chirurgie majeure doit donner lieu à un 
accord du médecin avant de piloter un avion. 

En ce qui concerne les anesthésies locales, les potentielles réactions allergiques se manifestent 
rapidement, et lorsque les eŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŜǎǘƘŞǎƛŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎǎƛǇŞǎΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǇǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎ 
Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ŀŎǘŜ ǘŜƭ ǉǳΩǳƴŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ ŘŜƴǘŀƛǊŜ ƳŀƧŜǳǊŜ όŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ Řents de sagesse,...)  
[ΩŀŞǊƻŎƭǳō ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ нп ƘŜǳǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ piloter un avion. 

 
13-5 : Dons de sang: 

Les dons de sang entra´nent une incapacit® de voler dôune dur®e dôau moins 24 heures. 
 

13-6 : Médicaments: 

[Ŝǎ ǇƛƭƻǘŜǎ ƴ ΨƘŞǎƛǘŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŞŘŜŎƛƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǾƻƭŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǎ 
ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƻǳ Ŝƴ ǾŜƴǘŜ ƭƛōǊŜΦ [ΩŀŞǊƻŎƭǳō ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ Ǿƻƭ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ 
médicaments ayant une influence sur la vigilance. 

   
13-7 : Grossesse: 

Toute pilote en ®tat de grossesse prendra lôavis dôun m®decin agr®e a®ronautique avant dôexercer sur un 
avion de lôa®roclub. 

  



 

MANUEL DôOPERATIONS 
Page 22 

Edition 1 

A : GENERALITES Amendement 0 

14 : Limitations temps de vol pour les FI Date : 12/04/13 

 

___________________________________________________________________________ 

©Aéroclub de Compiègne Margny  ï FFA 

 

14 :Limitations temps de vol pour les FI 
14-1 :Programmes de vol: 

Les pilotes choisissent leur horaire en passant par la réservation internet ( Openflyer) .En cas de conflit 
sur un avion le secrétaire général arbitrera, les examens pratiques (test  PPL ou LAPL) étant prioritaires. 

 
14-2 :Repos périodique des FI 

Réglementation suivant la convention applicable et le contrat de travail les liant au club.( voir en annexe 
n°8) 
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16 :Limitations temps de vol pour les stagiaires 
16-1 :Temps de vol 

Il ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ Ǿƻƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜ ƭŜǎ 
FI pourront définir les limites à ne pas dépasser: ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǿƻƭǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘƛǘǳŘŜ 
cognitive du stagiaire, éléments extérieurs tels que par exemple, la température et/ou la météo. 

 
16-2 :Repos périodique des stagiaires 

ACCM non concerné, du fait des opérations existantes au sein du club. 
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17 :P®riodes dôactivit® des stagiaires 
 

Voir le manuel de formation. Nos stagiaires choisissent eux-ƳşƳŜǎ ƭŜǳǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
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18 :Carnets de vol des pilotes  
 
Les pilotes sont responsables de la tenue à jour de leur carnet de vol. 
Les instructeurs surveillent ces mises à jour et signent à la fin de chaque vol le carnet du stagiaire ou du 

pilote en prorogation de SEP. 
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19 :Planning des vols 
 

Le planning général des vols se fait par le système de réservation actuellement en vigueur à ACCM 
(Openflyer). 

Les stagiaires choisissent leur période de vol en fonction de la disponibilité de leur instructeur et de 
ƭΩŀǾƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

Les conflits potentiels sont gérés par le secrétaire général. Celui-ci règle au mieux les problèmes de 
ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ƴƻƴ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎΦ 
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20 :Sécurité: 
20-1 :Sécurité vols 

20-1-1 :Généralités 
Lôa®roclub place lôexercice de ses activit®s dans le cadre dôun syst¯me SGS qui répond à quatre objectifs: 
- assurer la sécurité des vols, 
- se conformer aux exigences réglementaires,  
- faciliter et accompagner lôadaptation de ses personnels aux ®volutions des secteurs dôactivité. 

Ce système est repris dans le Manuel SGS inclus ci-après. 
 

20-1-2 :Références réglementaires 
Pour lôagr®ment de formation ATO: lôappendice1 au AIR REGULATIONS , EASA précise: « un ATO doit 

®tablir des proc®dures acceptables pour lôAutorit® afin dôassurer la conformité à toutes les règles EASA 
appropriées. Les procédures doivent comporter un système de contrôle de qualité afin de détecter 
immédiatement toute déficience appelant une action auto corrective » 

 
20-1-3 :Organisation: 

Voir manuel SGS 
20-1-4 :Système documentaire: 

  Manuels opérationnels: 
- le manuel dôexploitation, parties A, C, et D, qui d®crivent lôorganisation du 
club, les consignes g®n®rales dôexploitation des a®ronefs et de formation des 
pilotes ainsi que des instructeurs, 

-  le manuel dôexploitation partie B, qui décrit les procédures 
op®rationnelles ¨ mettre en îuvre pour lôutilisation des a®ronefs, 

-  un manuel de formation qui décrit les procédures de formation 
conformes au AIR CREW. 

 La mise à jour de chaque manuel est réalisée selon une procédure décrite dans le manuel. 
 

20-1-5 : Sûreté  
 

Règlements applicables: 
 En mati¯re de s¾ret®, lôa®roclub est tenu de se conformer aux parties pertinentes des textes 

réglementaires applicables aux aérodromes sur lesquels nous allons: 
- Règlement (CE) n° 2320/2002 du 16/12/2002 relatif ¨ lôinstauration de r¯gles communes dans le 
domaine de la S¾ret® de lôAviation Civile, 

-  Code des Transports, livre II « Aérodromes » (Titres I et VIII) et livre III «  Transport aérien » 
Titre II-Décrets- 

-  Arrêté ministériel du 12 nov. 2003 relatifs aux mesures de Sûreté du Transport Aérien, 
- Arrêtés préfectoraux fixant les mesures de police applicables sur les aérodromes et leurs mesures 
particuli¯res dôapplication. 

Des dispositions sont notamment édictées par les Autorités gouvernementales, préfectorales ou 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ±ƛƎƛǇƛǊŀǘŜ ; en fonction de la couleur de ce dernier 
correspondent un niveau de menace et des objectifs de Sûreté afférents. 

Chaque avion a en dotation un gilet jaune, répondant à la réglementation en vigueur, pour le CDB. 
 

 Sûreté: 

[Ŝ /5. Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎƻƴ ŀŞǊƻƴŜŦΣ ŘŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ 
transportée dans les meilleures conditions de sûreté. En cas de doute, il peut faire fouiller ses passagers par 
ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ 
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Plan VIGIPIRATE: 

Lors de vos déplacements hors de la base, prenez connaissance des mesures appliquées sur les 
aérodromes de destination. 

Ayez toujours sur vous votre licence de navigant et une pièce ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ 
Suivez, au sol, les cheminements prévus pour sortir des zones restreintes et assurez-vous que vous 

pourrez y revenir. 
Nos avions en escale doivent être fermés à clef et dans la mesure du possible, abrités dans un hangar 

pour la nuit Τ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƭΩŀǾƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀƳŀǊǊŞ όŎŦΦ ǎŀŎ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜύΦ ¢ƻǳƧƻǳǊǎ 
vérifier avant le vol la quantité de carburant par deux moyens différents. 

Vérifier la provenance et le contenu des paquets ou colis qui vous seraient confiés. 
  

20-2 : Accidents et incidents 

20-2-1 :Généralités: 
Á Politique de lôa®roclub: 
 Pour le traitement des accidents et des incidents survenus en exploitation, lôa®roclub est tenu de se 

conformer aux textes suivants: 
 - Loi n° 99-243 du 29 mars 1999 relative aux enquêtes techniques sur les accidents et les incidents 

dans lôAviation Civile, 
 - Directive n°94/56/CEE du 21-11-1994 qui est citée dans la loi pour ce qui concerne la définition des 

accidents, incidents graves et des incidents. 
 - Code des transports ( CT) art L 6222-8 pour ce qui concerne la déclaration des accidents et des 

incidents ¨ lôAutorit®. 
Á Autres dispositions: 

Tout pilote qui endommagera ou détruira un avion sera tenu pécuniairement responsable lorsque 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /!Σ ƻǳ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ŀǳǊŀ ŎƻƴŎƭǳ Ł ǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻn aux règles de la 
circulation aérienne ou au présent manuel. 
[Ŝ /! ŘŞŎƛŘŜǊŀ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƛƭƻǘŜ Ŝǘ ƭΩŀŞǊƻŎƭǳōΦ 
¦ƴŜ ōƻƴƴŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

de rendre les accidents et incidents le plus rare possible. 
 

20-2-2 :Références réglementaires: 
- Loi n° 99-243, extraits pertinents: 

Art L 6222-7 ( CT): Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƻǴ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘ ǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘΣ 
ŘΩȅ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜǎΣ ŘŜ ǎŜ ƭƛǾǊŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ƻǳ ǎƻƴ ŞǇŀǾŜ Ł ǉǳŜƭǉǳŜ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ 
ou prélèvement que ce soit, de procéder à son déplacement ou à son enlèvement, sauf si ces actions sont 
commandées par des exigences de sécurité, ou par la nécessité de porter secours aux victimes ou ont été 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŘŜ 
première information. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘΣ ƭŜ ǇƛƭƻǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻƴŜŦ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǇǊŞǇƻǎŞǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ 
toutes les dispositions de nature à préserver les documents, matériels et enregistrements pouvant être utiles 
Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜ Ǿƻƭ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƭŀǊƳŜǎ 
sonores. 

Art L 6222-8 et 6222-9 du CT: toute personne impliǉǳŞŜΣ ŘŜ ǇŀǊ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ǳƴ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ 
ǎǇƻƴǘŀƴŞƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛ ǎƛƎƴŀƭŞ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ł ǎƻƴ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ƻǳ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛōŞǊŞ ou répété 
aux règles de sécurité. 

 
- Directive n°94/56/CEE, extraits pertinents: 

Art 3: Définitions: 
 


